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(54) Etui de conditionnement d’au moins un produit unitaire préconditionné et flan pour sa
constitution

(57) -Conditionnement en étui.
- L'étui est caractérisé en ce qu'il est constitué par

une enveloppe à quatre côtés comportant intérieu-
rement deux compartiments successifs (C1 et C2),
séparés, s'ouvrant chacun sensiblement en retrait
de l'une des extrémités transversales de l'envelop-
pe, communiquant dans le prolongement l'un de
l'autre, l'un dit "de réception" (C1), ayant une section
transversale constante inférieure à celle de l'enve-

loppe, tandis que l'autre, dit "de guidage" (C2), pré-
sente une section droite transversale sensiblement
égale à celle de l'enveloppe mais décroissant jus-
qu'à une section droite ouverte interne (40) commu-
niquant avec le compartiment de réception (C1).

- Application au conditionnement d'un produit unitai-
re préconditionné.
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Description

[0001] La présente invention est relative au domaine
technique du surconditionnement de produits précondi-
tionnés qu'il convient de pouvoir emballer ou présenter,
généralement à l'état unitaire, de manière à en faciliter
la perception pour la clientèle, le stockage et la présen-
tation sur les rayons ou gondoles d'offre à la vente.
[0002] Un tel domaine technique n'est pas nouveau
en soi et a fait l'objet d'un nombre assez important de
propositions en faisant intervenir des étuis de condition-
nement obtenus par pliage d'un flan prédécoupé et rai-
né, le plus généralement réalisé à base d'une matière
première appropriée et relativement bon marché telle,
notamment, que le carton compact.
[0003] Les propositions premières ont été basées sur
la constitution d'un étui en forme d'enveloppe tubulaire
dont les extrémités transversales peuvent être fermées
par repliage de rabats pour définir un volume de confi-
nement dans lequel un produit, généralement unitaire
et préconditionné, est disposé.
[0004] Pour les fonctions qui viennent d'être rappe-
lées, un tel étui donne satisfaction.
[0005] Cependant, un tel étui ainsi constitué ne peut
pas être considéré comme satisfaisant dès lors que des
fonctions supplémentaires sont à prendre en considé-
ration.
[0006] Parmi ces fonctions il convient de considérer
une protection du produit unitaire préconditionné qu'il
importe de préserver des risques d'écrasement, sus-
ceptibles de résulter, notamment, des manipulations de
stockage, ainsi que des gerbages lors de la présenta-
tion.
[0007] Parmi ces fonctions, il convient aussi de pren-
dre en compte la nécessité de pouvoir réaliser sur ma-
chines automatiques, d'une part, la constitution de l'étui
de conditionnement à partir d'un flan pré-préparé et,
d'autre part, le garnissage en opération automatique
d'un tel étui.
[0008] Dans certaines propositions de la technique
antérieure, il a été évoqué la possibilité de conformer, à
l'intérieur de l'étui de conditionnement, une sorte de
compartiment interne sensé répondre à l'objectif pre-
mier.
[0009] Si, dans certains cas, il peut être considéré
qu'une telle proposition peut apporter, en partie, une
protection au produit unitaire préconditionné, en revan-
che, la fonction de constitution automatique du compar-
timent lors de la formation de l'étui et la fonction de gar-
nissage automatique avec le produit unitaire précondi-
tionné s'opèrent toujours de façon difficile et sont même
parfois impossibles à conduire.
[0010] C'est justement un des objectifs de l'invention
que de répondre à ces deux exigences en proposant un
nouvel étui de conditionnement pour produits précondi-
tionnés, qui offre la garantie de permettre une confor-
mation en machine automatique de l'étui et un garnis-
sage de ce dernier aussi par machine automatique,

sans risque de détérioration de l'étui, sans risque de dé-
térioration ou de dégradation du produit unitaire précon-
ditionné et, le tout, à des cadences de production rela-
tivement élevées.
[0011] Un autre objet de l'invention est de proposer
un flan pour la constitution de l'étui de conditionnement,
flan qui peut être fabriqué à partir d'une feuille de ma-
tière première sans produire de chute élevée et à un prix
de revient unitaire relativement faible.
[0012] Pour atteindre les objectifs ci-dessus, l'étui de
conditionnement selon l'invention est caractérisé en ce
qu'il est constitué par une enveloppe à quatre côtés
comportant intérieurement deux compartiments suc-
cessifs, séparés, s'ouvrant chacun sensiblement en re-
trait de l'une des extrémités transversales de l'envelop-
pe, communiquant dans le prolongement l'un de l'autre,
l'un dit "de réception", ayant une section transversale
constante inférieure à celle de l'enveloppe, tandis que
l'autre, dit "de guidage", présente une section droite
transversale sensiblement égale à celle de l'enveloppe
mais décroissant jusqu'à une section droite ouverte in-
terne communiquant avec le compartiment de récep-
tion.
[0013] L'invention a encore pour objet un flan pour la
constitution de l'étui de conditionnement, un tel flan
étant caractérisé en ce que l'un des panneaux extrêmes
est pourvu d'un prolongement comprenant

• une bande de liaison parallèle audit panneau
auquel elle est liée par une ligne de pliage et d'ar-
ticulation,

• et, à partir de ladite bande :

- une première partie possédant deux lignes de
pliage et une ligne de contrepliage, s'étendant
parallèlement entre elles et avec la ligne de
pliage et d'articulation,

- une seconde partie séparée de la première par
une découpe en ligne brisée et possédant deux
lignes de pliage qui sont marquées de manière
convergente en direction de la découpe en li-
gne brisée.

[0014] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d'exemples non limitatifs,
des formes de réalisation et de mise en oeuvre de l'objet
de l'invention.
[0015] La fig. 1 est une vue en plan développé d'un
flan conforme à l'invention pour l'obtention d'un étui de
conditionnement.
[0016] La fig. 2 est une perspective mettant en évi-
dence certaines phases opératoires de la constitution
de l'étui à partir du flan selon la fig. 1.
[0017] Les fig. 3 et 4 sont des vues transversales pri-
ses sensiblement selon les plans III-III et IV-IV de la fig.
2.
[0018] La fig. 5 est une vue en plan développé du flan
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selon la fig. 1 mais illustrant une variante de réalisation.
[0019] La fig. 6 est une vue transversale, analogue à
la fig. 3, mais mettant en évidence la caractéristique
constructive relevant du flan selon la fig. 5.
[0020] La fig. 1 représente un flan prédécoupé, dési-
gné dans son ensemble par la référence 1 et réalisé à
partir d'une feuille de matière première appropriée, telle
que du carton compact ou encore du polypropylène.
[0021] La fig. 1 représente le flan 1 vu par sa face dite
interne, c'est-à-dire celle qui, après conformation, défi-
nira l'intérieur de l'étui de conditionnement obtenu.
[0022] Le flan 1, de forme générale rectangulaire,
possède quatre lignes de pliage 2, 3, 4 et 5, qui sont
marquées parallèlement entre elles pour définir quatre
panneaux 6, 7, 8 et 9, de forme générale rectangulaire,
les panneaux 6 et 8 étant dénommés "intermédiaires",
alors que les panneaux 7 et 9 sont dénommés "princi-
paux". Les panneaux 6 à 9 sont disposés de façon al-
ternée et, dans l'exemple illustré, les panneaux 6 et 8
présentent une même largeur l qui est toutefois inférieu-
re à la largeur L également identique des panneaux 7
et 9.
[0023] Les panneaux 6 à 9 sont destinés à permettre,
par la formation des lignes de pliage 2, 3, 4 et 5, la cons-
titution d'une enveloppe à caractère tubulaire dont les
extrémités transversales ouvertes peuvent être fermées
par l'intermédiaire de rabats 10 pourvus de languettes
repliables 11 et qui s'étendent, au-delà de lignes de plia-
ge 12, en bout des panneaux principaux 7 et 9, par
exemple. La fermeture des extrémités transversales
peut aussi faire intervenir la présence de volets 13
s'étendant au-delà de lignes de pliage 14 marquant les
extrémités transversales des panneaux intermédiaires
6 et 8. Comme cela ressort de la fig. 1, les lignes de
pliage transversales 12 et 14 sont marquées dans le
même alignement sensiblement, en étant perpendicu-
laires aux lignes 2 à 5.
[0024] Selon l'invention, le flan 1 est pourvu d'un pro-
longement 15 qui s'étend au-delà de la ligne de pliage
5 dite, pour cette raison, "d'articulation".
[0025] Le prolongement 15 comprend une bande de
liaison 16 au-delà de laquelle s'étendent deux parties
17 et 18 qui sont séparées l'une de l'autre par une dé-
coupe 19 à caractère général transversal, exécutée se-
lon un tracé en ligne brisée.
[0026] La première partie 17 est articulée à la bande
de liaison 16 par une ligne de pliage 20 marquée paral-
lèlement à la ligne 5 entre un bord transversal 21 et la
découpe 19. La partie 17 comporte une seconde ligne
de pliage 22 marquée, parallèlement à la ligne 20, entre
le bord transversal 21 et l'angle saillant 23 que forme la
découpe 19. Les lignes 20 et 22 définissent, dans la pre-
mière partie 17, un panneau rectangulaire 24 dont la lar-
geur L1 est inférieure à la largeur L d'un panneau prin-
cipal, tel que 9.
[0027] La première partie 17 possède une ligne de
contrepliage 25 qui est marquée, parallèlement à la li-
gne 22, pour définir un bandeau 26 dont la largeur l1 est

identique à largeur l2 de la bande 16 comprise entre les
lignes de pliage 5 et 20. Comme cela ressort de l'appré-
ciation de la fig. 1, la largeur l2 est inférieure à la largeur
l d'un panneau intermédiaire, tel que le panneau 8.
[0028] La ligne de contrepliage 25 définit, dans la pre-
mière partie 17, une patte de collage extrême 27 qui por-
te, sur sa face intérieure, c'est-à-dire celle correspon-
dant à la fig. 1, un produit adhésif à même d'assurer sa
liaison avec la zone 271 du panneau principal 9. La zone
271 peut aussi être pourvue d'une couche d'adhésif en
remplacement de celle portée par la patte de collage 27.
[0029] La seconde partie 18 s'étend au-delà d'une li-
gne de pliage et d'articulation 30 qui est marquée pour
délimiter, dans la partie correspondante, la bande de
liaison 16. La ligne 30 est marquée, à partir du bord
transversal correspondant 31 de la seconde partie 18,
pour être inclinée, en direction de la découpe, en ligne
brisée 19, de telle manière que la largeur l3 de la bande
de liaison, prise au bord transversal 31, soit sensible-
ment égale ou très légèrement inférieure à la largeur 1
d'un panneau intermédiaire, tel que le panneau 8. La
seconde partie 18 possède une seconde ligne de pliage
32 qui présente la caractéristique d'être inclinée de fa-
çon convergente par rapport à la ligne 30 en direction
de la découpe 19. Les lignes de pliage 30 et 32 délimi-
tent ainsi un panneau trapézoïdal 33 dont la petite base
34 est en partie délimitée par la découpe 19 et possède
une largeur inférieure l4 à la largeur L1 du panneau rec-
tangulaire 24 de la première partie 17. En revanche, la
largeur L2 de la grande base du panneau trapézoïdal
33 est sensiblement égale, voire légèrement inférieure,
à la largeur L d'un panneau principal, tel que 9.
[0030] La ligne de pliage 32 est marquée, dans la se-
conde partie 18, de manière à délimiter une aile extrême
35 de forme également trapézoïdale dont la petite base
aboutit à l'angle saillant de la découpe 19 en ligne bri-
sée.
[0031] Par la présence de la découpe 19, les parties
17 et 18 peuvent être considérées comme indépendan-
tes et susceptibles d'être pliées chacune séparément
sur la partie de ligne de pliage et d'articulation corres-
pondante, c'est-à-dire 20 pour la première partie 17 et
30 pour la seconde partie 18.
[0032] A partir du flan décrit ci-dessus, la constitution
d'un étui de conditionnement conforme à l'invention
s'opère de la façon suivante.
[0033] La ligne de pliage et d'articulation 5 est formée
pour relever, dans le sens de la flèche f1 (fig. 2), la ban-
de de liaison 16 par rapport au panneau principal adja-
cent 9. Ensuite, la ligne de pliage 20 est formée pour
placer le panneau rectangulaire 24 sensiblement paral-
lèlement au panneau principal 9 et à distance de ce der-
nier. La ligne de pliage 22 est ensuite également formée
dans le même sens, de manière que le bandeau 26 soit
orienté sensiblement à angle droit en direction de la face
interne du panneau 9. Enfin, la ligne de contrepliage 25
est marquée à l'envers du sens des lignes de pliage 20
et 22, de façon à former la patte de collage 27 rendue
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solidaire, par les moyens adhésifs prévus ou tout autre
moyen équivalent, de la face interne du panneau prin-
cipal 9. Comme cela ressort de la fig. 2 et la considéra-
tion de la fig. 3 correspondante, la conformation, com-
me dit ci-dessus, de la première partie 17 aboutit à dé-
limiter un compartiment C1 dont la hauteur et la largeur
sont inférieures aux largeurs L du panneau 9 et l du pan-
neau intermédiaire 8.
[0034] Dans une seconde étape de formation, la ligne
de pliage 30 est formée pour replier le panneau trapé-
zoïdal 33 sensiblement parallèlement au panneau prin-
cipal 9, puis la ligne de pliage 32 est ensuite formée pour
orienter l'aile 35 en direction de la face interne du pan-
neau principal 9.
[0035] Par la conformation trapézoïdale du panneau
33 et de l'aile 35, une ouverture de la découpe en ligne
brisée 19 intervient en même temps que la constitution
d'un compartiment C2 qui, bien que de section transver-
sale rectangulaire, se présente sous la forme d'un pseu-
do-entonnoir dont la grande base ouverte s'étend sen-
siblement dans le plan ou en retrait de l'extrémité trans-
versale correspondante de l'étui futur et dont la petite
base ouverte est voisine de la section ouverte d'entrée
correspondante du compartiment C1 en présentant,
comme cela ressort des fig. 3 et 4, une section dite "in-
terne" 40, inférieure à la section transversale rectangu-
laire du compartiment C1. Compte tenu de la forme en
ligne brisée de la découpe 19, il doit être noté que la
petite base du compartiment C2 est, en partie, située à
l'intérieur de la section d'entrée du compartiment C1. Le
compartiment C2 a pour fonction principale le guidage
d'un produit unitaire qui serait engagé dans le sens de
la flèche f2. Une telle fonction de guidage et de centrage
découle de la conformation en entonnoir du comparti-
ment C2 qui conduit de façon certaine, centrée et gui-
dée, le produit unitaire à conditionner en direction du
compartiment de réception C1.
[0036] La fonction du compartiment C2 peut être dou-
ble lorsque le produit unitaire à conditionner présente
une conformation adaptée, par exemple analogue à cel-
le d'un tube dont la section droite, correspondant au
fond, est plus large que la section droite correspondant
à l'ouverture d'accès, par exemple obturée par un bou-
chon amovible.
[0037] Une phase ultérieure de formation de l'étui
consiste ensuite à marquer la ligne de pliage 4, puis les
lignes 3 et 2, de manière à enrouler les panneaux cor-
respondants 8 ,7 et 6, dans le sens de la flèche f3, pour
placer le panneau intermédiaire 8 parallèlement à la
bande de liaison 16, le panneau principal 7 parallèle-
ment au panneau 9 et le panneau intermédiaire 6 contre
la face extérieure de la bande de liaison 16 sur laquelle
ce panneau est fixé par tout moyen approprié, tel que
l'interposition d'une couche de produit adhésif.
[0038] L'enveloppement des différents panneaux
pour constituer l'enveloppe tubulaire périmétrique de
l'étui définitif peut intervenir avant ou après garnissage
et cet enveloppement est alors suivi du repliage des ra-

bats 10 et des languettes 11, voire préalablement des
volets 13, de manière à fermer les extrémités transver-
sales de l'enveloppe, lesquelles fermetures obturent
également les sections droites transversales des com-
partiments C1 et C2.
[0039] Comme cela ressort de l'appréciation de la fig.
1, les bords transversaux 21 et 31 des parties 17 et 18
sont réalisés de manière que, après conformation, les
sections droites transversales extrêmes des comparti-
ments C1 et C2 s'étendent sensiblement en retrait par
rapport aux extrémités transversales ouvertes de l'en-
veloppe périmétrique, lesquelles sont déterminées par
les alignements des lignes de pliage 12 et 14, notam-
ment.
[0040] La fig. 5 montre une variante de réalisation
dans laquelle la ligne de pliage 32 de la seconde partie
18 est marquée entre deux découpes 41 et 42, qui sont
exécutées à l'intérieur du panneau trapézoïdal 33, res-
pectivement depuis le bord transversal 31 et depuis la
découpe en ligne brisée 19, de manière à ménager, res-
pectivement, une patte 43 et un talon 44. La caractéris-
tique d'exécution des découpes 41 et 42 est de définir
un alignement 45 entre les extrémités de la patte 41 et
du talon 44, de manière à conférer à l'aile 35, non plus
une forme trapézoïdale comme dans l'exemple selon la
fig. 1, mais une forme rectangulaire dont la largeur to-
tale l5 est alors voisine ou très légèrement inférieure à
la largeur l d'un panneau intermédiaire tel que 8.
[0041] La formation du compartiment C2 s'effectue
toujours, comme dans l'exemple précédent, par pliage
des lignes 30 et 32 et aboutit à laisser former, dans le
plan de l'aile 35, la patte 43 et le talon 44 qui, comme
illustré par la fig. 6, viennent alors s'interposer entre les
faces internes des panneaux principaux 9 et 7 pour les-
quels ils constituent des entretoises anti-écrasement.
[0042] La présence du talon 44, dans la partie média-
ne correspondant à l'ouverture de la découpe 19 entre
les compartiments C1 et C2, vient renforcer la résistance
mécanique affaiblie qui pourrait être considérée comme
résultant de la découpe 19 pour garantir, ou tout au
moins préserver, le produit unitaire préconditionné d'un
risque de détérioration par pression ou écrasement de
l'enveloppe périmétrique constituée par les panneaux
6, 7, 8 et 9.
[0043] Comme cela ressort de ce qui précède, le flan
selon la fig. 1 ou la fig. 5, se présente sous une forme
relativement simple, découpée, rainée et à plat et peut
être obtenu, à faible coût, avec un taux de chutes peu
élevé dans une feuille de matière première, telle que du
carton compact.
[0044] La conformation du prolongement 15 et, no-
tamment, la constitution des deux parties 17 et 18, per-
mettent de réaliser, en machine automatique, la forma-
tion des compartiments C1 et C2 dont la succession
fournit la garantie d'un guidage du garnissage, qui peut
aussi être réalisé en machine automatique par engage-
ment d'un produit unitaire préconditionné dans le sens
de la flèche f2 à partir de la grande base ouverte de l'en-
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tonnoir C2.
[0045] De même, il doit être noté que le flan selon la
fig. 1 ou la fig. 5 se prête convenablement à une for-
mation en machine automatique de l'enveloppe périmé-
trique par les panneaux 6, 7, 8 et 9 qui entourent les
compartiments C1 et C2.
[0046] Un autre avantage de la disposition structurel-
le selon l'invention réside dans le fait que le produit uni-
taire préconditionné peut, selon la forme qu'il adopte,
être extrait, indifféremment, à partir de l'un ou de l'autre
des compartiments C1 ou C2.
[0047] L'invention n'est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Etui de conditionnement d'au moins un produit uni-
taire préconditionné, étui du type comprenant au
moins une enveloppe périmétrique de forme géné-
rale tubulaire dont les extrémités transversales
peuvent être fermées par des rabats (10) repliables,

caractérisé en ce qu'il est constitué par une
enveloppe à quatre côtés comportant intérieure-
ment deux compartiments successifs (C1 et C2), sé-
parés, s'ouvrant chacun sensiblement en retrait de
l'une des extrémités transversales de l'enveloppe,
communiquant dans le prolongement l'un de l'autre,
l'un dit "de réception", ayant une section transver-
sale constante inférieure à celle de l'enveloppe, tan-
dis que l'autre, dit "de guidage", présente une sec-
tion droite transversale sensiblement égale à celle
de l'enveloppe mais décroissant jusqu'à une sec-
tion droite ouverte interne (40) communiquant avec
le compartiment de réception.

2. Etui selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le compartiment de réception (C1) est délimité
par une cloison pliée et contrepliée qui est solidaire
de deux côtés adjacents (9, 16-6), de l'enveloppe
et dont la largeur de bande (L1), entre le pli (20) et
le contrepli (22), est inférieure à la mesure (L) du
côté de l'enveloppe (9) parallèlement auquel ladite
bande est placée.

3. Etui selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la cloison pliée et contrepliée constitue un pro-
longement (17) de l'un des côtés de l'enveloppe.

4. Etui selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le compartiment de guidage (C2) est formé par
une cloison pliée solidaire d'un des côtés de l'enve-
loppe et définissant une section droite interne
ouverte qui est inférieure à la section constante du
compartiment de réception.

5. Etui selon la revendication 4, caractérisé en ce

que la cloison pliée constitue un prolongement (18)
de l'un des côtés de l'enveloppe.

6. Etui selon la revendication 4 ou 5, caractérisé en
ce que la cloison pliée du compartiment de guidage
forme au moins une patte ou talon (44) coopérant
avec deux côtés opposés (9 et 7) de l'enveloppe
pour constituer une entretoise anti-écrasement.

7. Etui selon la revendication 6, caractérisé en ce
que la patte anti-écrasement (44) est formée dans
la partie de la cloison pliée jouxtant la cloison pliée
et contrepliée constitutive du compartiment de ré-
ception (C1).

8. Flan pour la constitution d'un étui selon l'une des
revendications 1 à 7, du type comprenant quatre
panneaux (6 à 9) disposés parallèlement en étant
délimités par des lignes de pliage parallèles (2 à 5)
définissant deux panneaux principaux (7 et 9) et
deux panneaux intermédiaires (6 et 8) alternés et
pourvus, pour certains d'entre eux au moins, de ra-
bats extrêmes repliables (10), ces panneaux et ces
rabats ayant pour vocation, une fois pliés, de définir
une enveloppe périmètrique dont les extrémités
transversales ouvertes peuvent être fermées par
lesdits rabats,

caractérisé en ce que l'un des panneaux ex-
trêmes est pourvu d'un prolongement (15)
comprenant :

• une bande de liaison (16) parallèle audit pan-
neau auquel elle est liée par une ligne de pliage
et d'articulation (5),

• et, à partir de ladite bande :

- une première partie (17) possédant deux
lignes de pliage (20 et 22) une ligne de con-
trepliage (25), s'étendant parallèlement
entre elles et avec la ligne de pliage et d'ar-
ticulation,

- une seconde partie (18) séparée de la pre-
mière par une découpe en ligne brisée (19)
et possédant deux lignes de pliage (30 et
32) qui sont marquées, de manière conver-
gente, en direction de la découpe en ligne
brisée.

9. Flan selon la revendication 8, caractérisé en ce
que les lignes de pliage et de contrepliage sont
marquées dans la première partie (17) de manière
à délimiter un panneau rectangulaire (24) dont la
largeur (L1) est inférieure à celle (L) du panneau
principal (9), duquel il est séparé par la bande de
liaison (16), un bandeau rectangulaire (26) dont la
largeur (l1) est sensiblement égale à celle (l2) de la
partie correspondante de la bande de liaison, la-
quelle est inférieure à celle (l) des panneaux inter-

7 8



EP 1 195 330 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

médiaires (6) ou (8) et une patte de collage extrême
(27).

10. Flan selon la revendication 8 ou 9, caractérisé en
ce que la seconde partie (18) est liée à la bande de
liaison (16) par une ligne de pliage (30) inclinée en
direction de la ligne (5) de pliage et d'articulation de
la bande de liaison pour aboutir à la découpe trans-
versale en ligne brisée (19) et en ce qu'elle com-
porte une seconde ligne de pliage (32), inclinée de
façon convergente par rapport à la première, pour
définir un panneau (33) sensiblement trapézoïdal
dont la petite base est définie par la découpe en
ligne brisée et dont la grande base présente une
largeur (L2) sensiblement égale à celle (L) d'un pan-
neau principal.

11. Flan selon la revendication 10, caractérisé en ce
que la largeur (l4) de la petite base du panneau tra-
pézoïdal (33) est inférieure à la largeur du panneau
(L1) rectangulaire (24) de la première partie (17).

12. Flan selon la revendication 10, caractérisé en ce
que la seconde ligne de pliage (32) délimite une aile
trapézoïdale (35) s'étendant au-delà du panneau
trapézoïdal et dont la grande base présente une lar-
geur (l5) égale à celle d'un panneau intermédiaire.

13. Flan selon la revendication 10 ou 12, caractérisé
en ce que la seconde ligne de pliage (32) s'étend
entre deux découpes (41) et (42) exécutées dans
le panneau trapézoïdal (33) pour définir une patte
(43) et un talon de butée entretoise (44).

14. Flan selon la revendication 13, caractérisé en ce
que la patte et le talon sont alignés et confèrent lo-
calement à l'aile une largeur (l5) égale à celle d'un
panneau intermédiaire.
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